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LEP (Livret d'épargne Populaire) : Nouvelle
baisse de rémunération du taux ? à compter
du 1er août 2024
Le taux du LEP La rémunération du Livret d'épargne Populaire passe à 4 % le 1er août. Son taux de
rémunération est revu deux fois par an. Auparavant, il était fixé à 5 % ...
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Le taux du LEP
La rémunération du Livret d'épargne Populaire passe à 4 %
le 1er août.

Son taux de rémunération est revu deux fois par an.
Auparavant, il était fixé à 5 % pour la période allant du

1er février au 31 juillet 2024.

Le LEP (Livret d’épargne Populaire) est un livret d’épargne
réglementé. Son taux de rémunération change, à compter
du 1er août 2024. Il passe à 4%. Auparavant il était à 5%.

Son plafond de versement reste, par ailleurs à 10 000 €,

depuis le 1er octobre 2023. Lorsque le plafond est atteint,
le livret continue de porter des intérêts, sans possibilité de
versements supplémentaires.

Indépendamment de ce changement de taux, la Banque
de France précise que « le LEP est le meilleur produit en
faveur de l'épargne populaire. Il permet aux ménages
détenteurs de continuer à bénéficier d'un rendement très
protecteur pour leur épargne ».

En mai 2024, 11,4 millions de détenteurs, détiennent un
encours de presque 76 milliards d’euros. Sur la période
entre mai 2023 et mai 2024 cela représente une
croissance de 36%.

Pour le LEP, si le taux reste à 4% sur une année, la
rémunération, pour un ivret au plafond de 10 000 €
rapportera 400 €.

Les autres livrets

Certains livrets d'épargne réglementés maintiennent leurs
taux.

Pour la Banque de France, les taux du Livret A, du LDDS et
du LEP sont supérieurs à l’inflation.

Livret A

Pour la Banque de France, le taux du livret A ressortant de
la formule serait de 3,1%.

Pour autant, l’arrêté du 28 juillet 2023 relatif aux taux
d’intérêt des produits d’épargne réglementée a prévu, le
maintien des taux des livrets A et LDDS à 3 %, jusqu’au 31
janvier 2025.

L’absence de changement de taux du Livret A, entraine le
maintien du taux d’autres livrets réglementés.

Le LDDS (Livret de Développement Durable et Solidaire)
Le taux du LDDS reste à 3 %, comme pour le Livret A.
Ce livret participe au financement de l'économie sociale et
solidaire et de la transition énergétique.

Le livret jeune
Le taux du livret jeune, est librement fixé par les banques,
pour autant, il ne peut être inférieur au taux du livret A.

Le CEL (Compte épargne Logement)
Le taux du CEL est égal à 2/3 de celui du Livret A, arrondi
au ¼ de point le plus proche. Son taux, au premier août
est de 2 %, il reste inchangé.


